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Les fluctuations de l’économie de marché, de même que les circonstances propres à chaque individu, 
feront que toutes les familles ne disposeront pas d’un revenu suffisant. Par exemple, quelqu’un tra
vaillant à temps plein peut voir ses heures réduites en période de restructuration économique d’une 
entreprise. Un autre exemple serait l’évolution de la situation familiale, telle que maladie soudaine, 
grossesse ou divorce. Tous les rapports sur la pauvreté montrent à l’évidence que les familles à un 
seul soutien sont plus nombreuses à connaître le dénuement.<64)

Le gouvernement fédéral possède trois programmes de redistribution des revenus dont bénéficient 
les familles pauvres avec enfants : les allocations familiales, le crédit d’impôt remboursable pour en
fants et le Régime d’assistance du Canada (RAC). Les allocations familiales sont versées à toutes les 
familles comptant des enfants. Le crédit d’impôt pour enfants, administré par le biais du système 
d’impôt sur le revenu, offre un revenu complémentaire aux familles à revenu faible et moyen, et le 
RAC est destiné aux familles «nécessiteuses».

1. Les allocations familiales

Le Programme des a locauom farm hales vit le jour en 1944 et les premières prestations furent 
versees aux parents en 1945. Ams, qu on peut le lire à l'Annexe II, une combinaison de motifs poli- 
hques et economiques avait pres.de a son .«réduction. Dans une large mesure, cependant. 1= pro
gramme procédait du fait reconnu que les sala,res ne tenaient pas compte de la taille de la famille et de
ce qu il en coûte d elever des enfants. Le rapport de 1987 nnt„ r . . ,, ,r . D -, FF vu uc îvo/ de notre Comité, intitule Les prestations
pour enfants : Proposition d un supplement de revenu familial garanti, affirmait :

Étant donné que les allocations familiales sont assimilées à un revenu imnocki 
tribue, par définition, à la redistribution des ressources en ce cPn ,P S?be’,Ce Programme con" 
touchent des prestations nettes par enfant plus importantes Cet Iff1? *fS fa™llle® les Plus Pauvres 
même relativement modeste et le programme reste fondament 1 e ,^e redistribution est tout de 
cipale caractéristique est de n’aider que les familles oui nnr a emeilt nature universelle. Sa prin- 
pas. Il confère ainsi au régime fiscal un certain degré d’énuir4 tT enfant.s’ ^ non cel,es 9ui n’en ont 
considérer les allocations familiales comme une mesurée, onzonta‘e' En outre, on en est venu à
milles à défrayer les coûts liés à l’éducation des enfant "Vn? ° l<^Ue destinée à aider toutes les fa-

ucauon des enfants, quelle que soit leur situation financière.^)

Les provinces peuvent faire varier le montant que le gouvernement fédéral paie à leurs adminis
tres, selon 1 age ou le nombre des enfants d'une famille, ou les deux. L'Alberta et le Québec on, choisi 
cette option. Le montant des allocations familiales en 1990 nn c . , t ,, , • , »q y', m-id v est de 33,33 $ par mois et par enfant acharge de moins de 18 ans. De 1974 à 1982 les alWaHrxmo -i- i , , . ,,. . , , ’ ies all°cations familiales ont augmente en general enmeme temps que 1 indice des pnx a la consommation rAnnnrt„„( • i rZs , „ .
',4 nUnc X 1 j — m-7< itoummauon. Cependant, en janvier 1976, les allocations ontété gelées à leur niveau de 1975 pour un an nuis inHpv^o a f ,t- cvrvt rpctm.ptnrAoo 11 PU1S inoex^es de nouveau en 1977. En 1978, les prestations ont été «restructurées» et les revenus réduits en . ,
enfant. En 1979, les prestations se trouvèrent encore réduimsT ,-6 Slx dollarsj>ar m°.,s pour chaque 
enfants. De 1983 à 1984, l'indexation tomteaLf”? ‘ Tf1C,,0n'=rédltld
conformément à la politique fédérale de restrictions | ,™ C°BUP, reductlon * 5 et 6 p. 100, 
lement les allocations familiales. Cette désindexation pmiduv désindexait partiel"
nant indexées sur le taux d'inflation annuel moins 3 H t» <t T d' qUC °nS SOnt ma,Me'
en .986, les allocations familiales s'élève^TaujoL.M !' mdexa''™'"'=8rale avau été établie

Joura hui a environ 38,58 $ par enfant par mois,

<64) Mémoire au Comité, 20 mars 1990, p. 4.
<65) Rapport du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, juin 1987, p. 8-9.


